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Mise en oeuvre d’une cellule d’accueil, d’écoute et de réponse au sein du service départemental école inclusive à compter du 17 juin 2019

La priorité est d’améliorer le lien avec les familles et la qualité de la réponse qu’apporte l’institution à leurs
demandes.

Une cellule d’accueil, d’écoute et de réponse est mise en œuvre, au sein du service départemental école inclusive, à
compter du 17 juin 2019, afin d’apporter, dans les 24 heures, des éléments de réponse aux questionnements des
familles des élèves en situation de handicap. Vous pouvez contacter la cellule par téléphone 02 32 08 97 95 ou par
mail cellule.ash76@ac-rouen.fr

Pour plus d’informations : consultez le site internet du Pôle inclusif ASH 76
 http://ash76.spip.ac-rouen.fr/spip.php?article230
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